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Phase de candidature 

31 mars 2023 dès 12h 
Ouverture de la saisie des vœux via SIAM 

14 avril 2023 - 12h 
Fin de la saisie des vœux via SIAM 

14 avril 2023 – 19h 
Réception des accusés de réception sans le 
barème 

Du 31 mars au 16 avril 2023 
Envoi des pièces justificatives via colibris 

Phase d’échanges sur les 
barèmes 

09 mai 2023 - 12h 
Réception des accusés de réception avec le 
barème initial 

09 mai 2023 
Début de la période de demande de 
correction de barème via colibris 

23 mai 2023 – 12h 
Fin de la période de demande de correction 
de barème 

Phase des résultats 

24 mai 2023 - 12h 
Réception des accusés de réception avec le 
barème définitif 

1er juin 2023 
Résultats définitifs  

 

 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

16 avril 2023 
Date limite d’annulation de participation 
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http://acver.fr/recours-intra-1d.
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Pour tous les enseignants 

Forfait : 3 points 

2 points par année de fonction 

Cumulable avec toutes les autres 
bonifications et priorités 

 

Pour tous les enseignants affectés à titre 
définitif depuis au moins 3 ans 

3 ans = 3 points  
4 ans = 5 points  
5 ans = 8 points  
6 ans = 11 points 
7 ans ou plus = 16 points 

Cumulable avec toutes les bonifications 
et priorités 
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Nature de support  Qui peut être nommé à titre définitif ? 
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Nous vous invitons à préparer l’ensemble de vos pièces justificatives liées aux bonifications 
(cf annexe 3). Ces éléments étant indispensables pour finaliser votre candidature 
 

http://acver.fr/bonification-intra
 C  

 
Indiquez votre département d’affectation pour la rentrée scolaire de septembre 2023 
Votre département : 

o 078 - Yvelines 
o 091 - Essonnes 
o 092 - Hauts de seine 
o 095 - Val-d’Oise 
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